
Décision délibérée de dispense d'évaluation environnementale

de la mise en compatibilité par déclaration d'utilité publique du

plan local d’urbanisme de Fontenay-le-Fleury (78), 

après examen au cas par cas
n°MRAe IDF-2021-6619

du 3 novembre 2021



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France, qui en a délibéré collégia-
lement le 03 novembre, chacun des membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou
élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartia-
lité dans la présente décision ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative
à  l’évaluation  des  incidences  de  certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,
notamment son annexe II ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le  code  de l’urbanisme,  notamment  ses  articles  L.104-1  à  L.104-8  et  R.104-28  à
R.104-33 relatifs à l’évaluation environnementale ;

Vu le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé par décret n°2013-
1241 du 27 décembre 2013 ;

Vu le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Île-de-France adopté par arrêté
n°2013294-0001 du 21 octobre 2013 ;

Vu le décret n°2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’envi-
ronnement et du développement durable ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 6 octobre 2020, du 11 mars 2021, du 15 juin 2021 et
du  19  juillet  2021  portant  nomination  de  membres  de  missions  régionales  d’autorité
environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable
d’une part  et  l’arrêté  du 24 août  2020 portant  nomination du président  de  la  mission
régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe d’île-de-France adopté le 19 novembre 2020 et
publié au bulletin officiel du ministère de la transition écologique le 1er décembre 2020 ;

Vu le plan local d’urbanisme (PLU) de Fontenay-le-Fleury approuvé le 1er février 2018 ;

Vu la demande d’examen au cas par cas relative à la mise en compatibilité par déclaration
d'utilité publique du PLU de Fontenay-le-Fleury, reçue complète le 14 septembre 2021 et
consultable sur le site internet de la MRAe d’Île-de-France;

Vu la consultation de l’Agence Régionale de la Santé d’Île-de-France et sa réponse en
date du 14 octobre 2021 ;

Sur le rapport de Noël Jouteur, coordonnateur ;

Considérant que la mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique du PLU de Fon-
tenay-le-Fleury, a pour objectif de permettre la mise en conformité de l’ouvrage de retenue
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de Rennemoulin, situé sur les communes de Fontenay-le-Fleury et Noisy-le-Roi, en vue
d’assurer la sécurité des biens et des personnes situés à l’aval de l’ouvrage ;

Considérant que la procédure de mise en compatibilité par déclaration d’utilité publique du
PLU de Fontenay-le-Fleury vise à modifier les règles applicables à l’utilisation du sol en
zone agricole (A), par l’ajout d’une autorisation sous condition pour « les travaux exhaus-
sements et affouillements de sol hors construction (plus de 2 m de dénivelé et de 100  m²)
relatifs aux travaux liés à la gestion du Ru de Gally » ;

Considérant que d’après le dossier transmis, les travaux réalisés sur les parcelles cadas -
trées section XA n°0022 et 0025 sis à Fontenay-le-Fleury, impliquent la consommation de
902 m² de surface agricole ;

Considérant le site visé par le projet est concerné par des enjeux environnementaux et
sanitaires, en particulier :

• le bassin de Rennemoulin est identifié au PLU en vigueur comme « zone humide
effective » au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme et conformément à la
cartographie annexée au règlement du SAGE de la Mauldre ;

• le site concerné est situé dans les périmètres de protection rapprochée et éloignée
de l’aqueduc de l’Avre ;

• le site est localisé dans le périmètre du site classé « Plaine de Versailles » ;

Considérant que ces enjeux sont globalement bien identifiés et pris en compte dans le
cadre de la  mise en compatibilité du PLU de Fontenay-le-Fleury et que les travaux prévus
devront le cas échéant tenir compte des prescriptions associées ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique res-
ponsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de
la présente décision, que la mise en compatibilité par déclaration d'utilité publique du PLU
de Fontenay-le-Fleury n'est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l'environ-
nement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27
juin 2001 relative à l’évaluation environnementale de certains plans et programmes ;

Décide :

Article 1er :

La mise en compatibilité par déclaration d'utilité publique du plan local d’urbanisme (PLU)
de Fontenay-le-Fleury n'est pas soumise à évaluation environnementale.

Article 2 :

La présente décision, délivrée en application de l’article R.104-28 du code de l’urbanisme,
ne dispense pas des obligations auxquelles la procédure de mise en compatibilité du PLU
de Fontenay-le-Fleury peut être soumise par ailleurs.
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Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de mise en compatibilité  du
PLU de  Fontenay-le-Fleury est exigible si  les orientations générales de  cette  mise en
compatibilité  viennent à évoluer de manière substantielle.

Article 3 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera
jointe au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et sera publiée sur
le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France.

Fait à Paris, le 3 novembre 2021 par la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-
France, ou siégeaient Eric Alonzo, Philippe Schmit, Noël Jouteur,  Ruth Marques, Hubert Isnard,

Jean-François Landel

Philippe Schmit, président 

Voies et délais de recours     :  

La décision dispensant d’évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne consti-
tue pas une décision faisant grief, mais un acte préparatoire :

• elle peut faire l’objet d’un recours gracieux formé dans un délai de deux mois à compter de sa notifi-
cation ou de sa mise en ligne sur internet, en application des dispositions de l’article L. 411-2 du code
des relations entre le public et l’administration ;

• elle ne peut pas faire l’objet d’un recours contentieux direct. Comme tout acte préparatoire, elle est 
susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la décision ou l’acte autorisant ou 
adoptant le plan, schéma ou programme ou document de planification.

Où adresser votre recours gracieux ?
Monsieur le président de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France
à l’adresse électronique suivante : ae-urba.scdd.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr 
et/ou à l’adresse postale suivante :

DRIEAT d’Île-de-France
Service connaissance et développement durable

Département évaluation environnementale
12, Cours Louis Lumière – CS 70 027 – 94 307 Vincennes cedex

Où adresser votre recours contentieux ?
Auprès du tribunal administratif territorialement compétent pour connaître du recours contentieux contre l'acte
approuvant le document de planification (cf. article R. 312-1 du code de justice administrative).
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